
Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

Service Eau et Nature

Amiens, le 18 mars 2021

État parcellaire et liste des propriétaires du projet de 
réserve naturelle nationale de la tourbière de Marchiennes

Le projet de classement en réserve naturelle nationale de la tourbière de Marchiennes concerne 72 parcelles de
la section 0C du cadastre de la commune de Marchiennes, qui représentent une superficie de 33,8 hectares.

Deux  propriétaires  se  partagent  la  propriété  des  72  parcelles :  le  Conseil  Départemental  du  Nord  et  le
Conservatoire d’Espaces Naturels des Hauts-de-France.

La propriété des différentes parcelles se répartit comme suit :
- Conseil Départemental du Nord : 1045, 1047, 1051, 1053, 1054, 1055, 1056, 1057, 1058, 1059,1060, 1076,
1077, 1078, 1098, 1099, 1100, 1101, 1102, 1103, 1104, 1105, 1106, 1961 ;
- Conservatoire d’Espaces Naturels des hauts-de-France : 1061, 1062, 1063, 1064, 1065, 1066, 1067, 1068,
1069, 1070, 1071, 1072, 1073, 1074, 1075, 1087, 1088, 1089, 1090, 1091, 1092, 1093, 1094, 1095, 1096, 1097,
1109, 1110, 1111, 1112, 1113, 1114, 1115, 1116, 1126, 1127, 1133, 1134, 1139, 1140, 1141, 1142, 1143, 1144,
1145, 1153, 1154, 1155.
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